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COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de la solidarité :

— la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
ministre du Travail et ministre responsable de la Condition
féminine;

— le ministre de la Santé et des Services sociaux et
ministre responsable des Aînés;

— la ministre déléguée à la Santé publique et à la
Protection de la jeunesse;

— le ministre la Justice;

— le ministre de la Sécurité publique;

— la ministre de la Famille;

— la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— la ministre déléguée aux Affaires autochtones.

En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur
demande de la présidente du Comité, agir à titre de
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
ministre du Travail et ministre responsable de la Condi-
tion féminine est la présidente du Comité et le ministre
de la Santé et des Services sociaux et ministre respon-
sable de Aînés, le vice-président; le vice-président rem-
place la présidente lorsque celle-ci est absente, n’est pas
disponible ou présente un document.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que
cela est nécessaire ou lorsque la première ministre le
demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif peut assister aux
réunions du Comité et y faire les représentations qu’il
juge utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du
Secrétariat général du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

Le mandat du Comité ministériel de la solidarité est 
d’assurer la coordination des politiques et des actions
gouvernementales dans les domaines de l’éducation, de
la main-d’œuvre, de la formation professionnelle, de la

santé et des services sociaux, de l’emploi et de la solida-
rité sociale, de la famille et de l’enfance, de la sécurité
publique, de la justice, des droits de la personne, des
aînés, des jeunes, de la condition féminine, des autoch-
tones ainsi que du sport et du loisir.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58343

Gouvernement du Québec

Décret 929-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT le ministre et le ministère des Relations
internationales, de la Francophonie et du Commerce
extérieur

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), le ministre et le ministère des Rela-
tions internationales soient désormais désignés sous le
nom de ministre et ministère des Relations internationales,
de la Francophonie et du Commerce extérieur;

QUE, conformément à cet article, soit confiée au minis-
tre des Relations internationales, de la Francophonie et
du Commerce extérieur la responsabilité de l’applica-
tion de la Loi concernant l’Agence universitaire de la
Francophonie (L.R.Q., c. A-7.2);

QU’il soit nommé président québécois du Conseil
d’administration de l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, et ce, conformément à l’article 5 du Protocole
entre le gouvernement de la République française et le
gouvernement du Québec relatif à l’Office franco-
québécois pour la jeunesse du 23 mai 2003, entériné par
le décret n° 1201-2003 du 19 novembre 2003;

QUE soient confiées au ministre des Relations interna-
tionales, de la Francophonie et du Commerce extérieur
la responsabilité de l’application des dispositions légis-
latives et les fonctions et responsabilités suivantes :

1° la section III.1 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30), relativement à l’action huma-
nitaire internationale, et ce, conformément à l’article 9
de la Loi sur l’exécutif et à l’article 3.32 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif;

2° la responsabilité du Secrétariat à l’action commu-
nautaire autonome, relativement à l’action humanitaire
internationale, et ce, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif;
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QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif,
le ministre des Relations internationales, de la Franco-
phonie et du Commerce extérieur exerce notamment les
fonctions du ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation, en ce qui a trait à
l’exportation et le commerce extérieur, prévues à la Loi
sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01) et
qu’il assume la responsabilité des effectifs, des activités
et des programmes ainsi que des crédits afférents du
portefeuille « Développement économique, Innovation
et Exportation » reliés à ses fonctions;

QUE le présent décret remplace le décret n° 883-2012
du 20 septembre 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58344

Gouvernement du Québec

Décret 930-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et à la Gouvernance
souverainiste

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), le ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et à la Gouvernance
souverainiste ait pour fonction de seconder la première
ministre;

QUE lui soit confiée, sous la direction de la première
ministre, la responsabilité de l’application des disposi-
tions législatives et responsabilités suivantes :

1° la section II de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30), et ce, conformément à l’arti-
cle 9 de la Loi sur l’exécutif et à l’article 3.1 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif ainsi que la responsa-
bilité du Secrétariat aux affaires intergouvernementales
canadiennes;

2° la Loi sur le Centre de la francophonie des
Amériques (L.R.Q., c. C-7.1), et ce, conformément à
l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

3° la Loi sur l’exercice des droits fondamentaux et
des prérogatives du peuple québécois et de l’État du
Québec (L.R.Q., c. E-20.2), et ce, conformément à l’arti-
cle 9 de la Loi sur l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 872-2012
du 20 septembre 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58345

Gouvernement du Québec

Décret 931-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT l’abrogation de certains décrets

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première
ministre :

QUE les décrets nos 313-2007 du 25 avril 2007, 1161-
2008 du 18 décembre 2008, 666-2010, 668-2010 et
676-2010 du 11 août 2010, 91-2011 du 16 février 2011,
929-2011, 930-2011 et 935-2011 du 14 septembre 2011,
991-2011 du 28 septembre 2011, 488-2012, 490-2012,
491-2012, 492-2012 et 493-2012 du 16 mai 2012 soient
abrogés.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58346

Gouvernement du Québec

Décret 932-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Hubert Bolduc
comme secrétaire général associé au ministère du Conseil
exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première
ministre :

QUE monsieur Hubert Bolduc, vice-président communi-
cations et affaires publiques, Cascades inc., soit nommé
secrétaire général associé au ministère du Conseil exé-
cutif, administrateur d’État I, avec le rang et les privilè-
ges d’un sous-ministre, au traitement annuel de 200 278 $
à compter du 9 octobre 2012;
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